
CONCOURS DE MEUTES 
DANS LA VOIE DU LIÈVRE 

AFACCC 43 
29 et 30 MARS 2008 

SAINT ROMAIN LACHALM 
 

 

Organisateur : M. Frédéric FLEURET 

Président du Jury : M. Fabrice PORTAL 

 

 

 

 

 

Découplé un lot de 9 Ariégeois en bon état de chasse 

appartenant à M. ROCHE Grégory à 8hOO au lieu dit « 

Férréol ».  

Dans les prairies les chiens entament une quête . Le 

conducteur tire la meute au bois. Sur un petit chemin le 

lot a connaissance d'une voie et commence un 

rapprocher très rapide. Le lièvre part au nez des chiens. 

La menée va en direction du point de découpler, 

redescend la rase et monte à la plantation de                   

« Convert » . La chasse part en direction de la maison 

de J amon en empruntant le goudron, continue dans le 

bois de Bel-air, ressaute la route et monte au bois de « 

Chirat» ou un défaut se produit . Longuement 

travaillée, la meute reprend la voie en avant sur un 

chemin, nous assistons alors à une chasse en forlonger 

jusqu'au bois de Bel-air ou un nouveau défaut se 

produit. Un chien relance le lièvre qui s'était tapi dans 

les ronces, le conducteur rameute le lot. La chasse 

repart au bois de « Chirat» ou un nouveau défaut se 

produit, celui-ci sera relevé en toute fin du temps 

imparti.  

Nous avons apprécié une conduite sobre, laissant une 

grande initiative au travail des chiens.  

CLASSEMENT: PREMIERE  

 



Découplé un lot de 5 Griffon Bleu de Gascogne 

appartenant à M. BONNEVIALLE Jacques et 5 Ariégeois 

appartenant à M. ROBIN Jean-Yves à 14h05 au lieu dit    

« Les Touches» .  

La quête débute dans une prairie puis entre au bois . 

Quelques récris se font entendre . Au gros fayard les 

chiens ont connaissance d'une voie et entament un 

rapprocher. Le lièvre est lancé mais la meute a des 

difficultés à empaumer la voie . Une menée s'engage en 

direction de la route des « Touches» ou le lièvre vient 

butter aux spectateurs, ce qui met la meute en défaut. 

Travaillant les arrières, celui-ci sera relevé rapidement . 

Dans le bois un nouveau défaut se produit, bien travaillé , 

il sera relevé et la chasse saute la route des « Touches» , 

prend la direction de la grande route en passant dans le 

bois de « La Vialle» . La menée saute le goudron au 

croisement de Bascary et continue jusqu'à un hangar au 

lieu dit L'Arvicol , ou un nouveau défaut se produit. Bien 

relevé par les chiens dans un chemin, la chasse repart en 

direction de la grande route. Nous décidons d'arrêter la 

meute quelques minutes avant la fin du temps 

réglementaire par mesure de sécurité .  

Nous avons apprécié une conduite sobre, laissant une 

grande part d'initiative aux chiens.  

CLASSENIENT : PREMIERE  



 
 

Découplé un lot de 10 Bruno du Jura appartenant à Mrs. 

BALLANDRAUD frères et M. BLAISE Bruno au lieu dit les  

« Tonquins » à 10h20.  

Dès le découplé les chiens ont connaissance d'une voie très 

chaude . La meute se récrie abondamment et très rapidement 

dans les prairies, entre au bois et lance un lièvre . La menée 

très sonore part sous le découplé ou un défaut se produit. Les 

chiens emportés par leur élan sautent la route . Rapidement 

repris par les conducteurs le défaut sera vite relevé et la chasse 

part en direction de « La Fabrique» . Le lièvre ayant emprunté 

le goudron et passé sous une grille à mouton met en difficulté 

la meute. Bien aidé par les conducteurs , le lot continue sa 

chasse . La menée fait une boucle jusqu'à la stabulation de 

Michel Perrard , revient à « La Fabrique» , longe le ruisseau, 

le franchit, et monte au bois de « La Rivalière » en direction 

du poste de la Villette. Un long défaut se produit, il est bien 

travaillé, les chiens reprennent la voie difficilement vue 

l'avance du lièvre. Au dessus de la stabulation, au bois , la 

voie se réchauffe et le lièvre est relancé . La menée repart en 

direction de «La Fabrique» et continue jusqu'à la fin du temps 

imparti .  

Nous avons apprécié une bonne conduite , avec un lot de 

chien bien gorgé et bien dans la voie du lièvre .  

CLASSEMENT: PREMIERE  
 


